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Au nom du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, je vous souhaite la bienvenue à cette première conférence organisée autour des langues de scolarisation, c’est-à-dire les langues comme matière et également comme moyen d’enseignement d’autres matières à travers le curriculum.

Pourquoi ces langues « non-étrangères » que sont les langues de scolarisation entrent-elles aujourd’hui dans le champ de réflexion et d’action du Conseil de l’Europe ?

Parce que nos Etats membres sont conscients de ce que toutes les langues sont impliquées dans la construction d’une « Europe plus humaine et plus inclusive ». Le troisième Sommet des Chefs d’état et de gouvernement du Conseil de l’Europe (qui s’est tenu à Varsovie en mai 2005) identifie comme priorités dans son plan d’action la promotion de la diversité culturelle, celle de la citoyenneté démocratique et de la convivenza par l’éducation interculturelle, le développement du dialogue inter religieux, ceci afin         d’« édifier des sociétés solidaires en garantissant un accès équitable aux droits sociaux, en luttant contre l’exclusion et en protégeant les groupes sociaux vulnérables »
. 
Ces questions ne sont pas d’ordre linguistique et pourtant les langues, toutes les langues, constituent un instrument indispensable au dialogue interculturel  et à l’inclusion sociale.

On connaît le rôle des langues encore dites étrangères, bien que ce soient souvent les langues d’autres Européens, dans ces processus. On sait, par exemple, quel rôle joue la connaissance des langues des pays et des régions voisines dans une coopération transfrontalière pacifique. On connaît le rôle que joue la connaissance des langues dans le débat démocratique à l’échelle européenne ou celui de la bienveillance et de la tolérance linguistiques dans le développement d’attitudes ouvertes et non racistes.

Il est désormais fondamental que l’on se penche aussi sur le rôle des langues de scolarisation, dont la maîtrise permet l’accès à la connaissance, à la vie démocratique et à la pleine participation à celle-ci, en tant que citoyen responsable. Il importe, en particulier, que l’on se préoccupe, dans une perspective européenne, des enfants dont le capital linguistique est inférieur à celui des autres dans les langues de l’école : famille à faible revenu ou de faible niveau d’éducation, où l’éducation à la lecture et au livre n’est pas faite, qui n’utilisent que peu la langue (ou les langues) de scolarisation, sous ses formes écrites ou même parlées.
Les enjeux sont fondamentaux pour l’égalité des chances, qui implique l’acquisition de capacités langagières dans la langue de scolarisation nécessaires à l’apprentissage, à la réflexion et à la communication spécifiques à l’école. 

Participer à la vie démocratique suppose que les systèmes éducatifs des états et des régions dotent les élèves, à la fin de l’enseignement obligatoire, de compétences en langue suffisantes à l’interaction sociale, pour qu’ils ne s’enferment pas ensuite dans des ghettos langagiers, qu’ils les forment aux valeurs européennes, dont les textes dits littéraires sont porteurs, qu’ils en fassent des citoyens attentifs capables de comprendre les textes écrits et oraux avec la vigilance critique qui s’impose.

En même temps, il faut rappeler que le Conseil de l’Europe est surtout engagé dans des actions tournées vers le respect des droits de l’homme, dont les droits linguistiques et la protection de la diversité culturelle. Il importe de continuer à faire vivre et à protéger la riche diversité linguistique de notre continent. Je pense aux langues des minorités, bien sûr, mais aussi à la valeur des langues de nos migrants. 
Je constate avec intérêt qu’une enquête récente menée dans 22 de nos 46 pays membres démontre qu’il y a 458 langues parlées en tant que langue maternelle ou langue de communication dans les échanges quotidiens. 
Des recherches démontrent que le maintien de la langue maternelle des enfants migrants pendant une certaine période peut même conduire  à une acquisition de compétences plus élevées dans la langue de scolarisation que chez des enfants qui n’ont pas pu bénéficier d’un tel soutien pour leur langue maternelle.

Notre politique est donc de promouvoir l’enrichissement, et non l’apprauvrissement, du répertoire plurilingue des citoyens européens. Le Portfolio européen des langues est un instrument privilégié pour la valorisation de tous les acquis linguistiques, et j’espère vivement qu’il trouvera sa place dans ce nouveau projet.
Jusqu’à présent, les questions concernant les langues de scolarisation ont été affrontées par les états-membres individuellement, chacun élaborant pour l’école des solutions pour accroître l’accès équitable à la connaissance, pour réduire l’échec scolaire, pour mieux utiliser les ressources de l’enseignement... 
Je salue la naissance de la présente entreprise de la Division des politiques linguistiques - et le soutien que lui apportent les Etats membres que vous représentez ici. Elle vise à mettre en contact ces traditions éducatives nationales, sans pour autant chercher à en effacer la diversité constitutive. L’objectif est aussi de créer un espace de réflexion partagé autour de ces questions et à vérifier si la démarche adoptée pour le Cadre européen commun de référence pour les langues n’est pas, toutes choses égales par ailleurs, pertinente pour décrire, dans une approche consensuelle, les programmes et les contenus des enseignements de la langue (ou les langues) de scolarisation, quand elle est enseignée comme matière scolaire spécifique ou quand elle est utilisée, dans d’autres matières, pour transmettre des connaissances.

C’est donc bien de la valorisation et de l’enrichissement du répertoire de langues des citoyens européens qu’il sera question dans cette Conférence. Il ne s’agira pas uniquement de s’interroger sur les relations entre les didactiques «nationales/régionales » des langues utilisées par l’école ou des rapports de celles-ci avec les langues étrangères, les langues minoritaires, et celles des enfants migrants, rassemblées dans la perspective globale de ce que l’on a nommé dans les années 80 l’educazione linguistica. Il s’agit aussi de mettre en commun une réflexion sur l’apport des langues, de toutes les langues, à la construction de la personne, en rendant plus explicites et plus transparents les finalités et les objectifs que peuvent se proposer d’atteindre les systèmes éducatifs, dans le cadre de l’éducation plurilingue - qui comporte la tolérance linguistique comme valeur fondamentale pour la citoyenneté interculturelle.
Je vous adresse, en guise de conclusion, tous mes vœux de réussite pour cette entreprise novatrice et complexe, qui demandera du temps et de la persévérance. Je suis tout à fait persuadée que vous y investirez votre expérience ainsi que vos compétences et, sans doute aussi, votre passion d’éducateurs responsables, ce dont, au nom du Conseil de l’Europe et en mon nom propre, je vous remercie vivement.
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